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  Lettre datée du 9 mai 2019, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 J’ai l’honneur de me référer à la résolution 2444 (2018) du Conseil de sécurité 

du 14 novembre 2018, dans laquelle le Conseil m’a prié de soumettre, avant le 15 mai 

2019, une évaluation technique de l’embargo sur les armes visant la Somalie, assortie 

de propositions et de recommandations. 

 Le Secrétariat a eu des contacts avec le Gouvernement fédéral somalien au sujet 

du mandat de l’équipe d’évaluation, y compris sa composition et la question du 

calendrier. Le 18 avril 2019, le Secrétariat a tenu une réunion constructive à New 

York avec le Conseiller pour la sécurité nationale du Président de la Somalie en vue 

de faire avancer la planification de l’évaluation. 

 Depuis, les consultations se sont poursuivies entre le Gouvernement somalien 

et la Mission d’assistance des Nations Unies en Somalie (MANUSOM), laquelle 

assurera le soutien logistique lors de l’évaluation. Le Gouvernement a émis le souhait 

que cette dernière se déroule après le mois de ramadan. 

 Je me permets donc de solliciter la prorogation du délai fixé pour la présentation 

de l’évaluation technique jusqu’au 30 juillet 2019. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter le texte de la présente lettre à 

l’attention des membres du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) António Guterres 

 

https://undocs.org/S/RES/2444%20(2018)

